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COMMISSION CONSULTATIVE D’ELABORATION ET DE 
SUIVI (CCES) 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 
                        DU VENDREDI 18 OCTOBRE 2022 A 14H30 

 
 
 
ETAIENT CONVOQUES : 
Voir liste ci-joint 
 
PRESENTS : 
Voir liste de présence ci-joint 
 
Assistaient également à cette réunion : 

• Guy PEIX, Elu à la commune de Prades 
 

Ordre du jour : 
1. Présentation du PLPDMA 
2. Suivi de l’année 2022 
3. Validation du PLPDMA 

 
 
 
Préambule  

 
Monsieur Jean Maury s’est présenté en tant que Maire de la Commune de Ria-Sirach et Vice-
Président de la Commission Gestion et Valorisations des Déchets de la Communauté de Communes 
Conflent Canigó. 
Il a remercié la présence des participants au sein de cette assemblée, tout en soulignant bien 
l’importance de cette commission par rapport à l’avenir de la gestion et la diminution des déchets du 
territoire de la Communauté de Communes via le Plan Local de Prévention des Déchets. 
Jean Maury a rappelé que l’objectif principal étant de minimiser les inflations directes sur le budget 
du service avec une augmentation maitrisée de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(TEOM). 
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31- Questions diverses : 

 
Il a été demandé s’il été possible de se mettre en lien avec la pépinière départementale afin de 
développer les espèces végétales locales et pauvres en déchets, et également de n’y faire apparaitre 
que le Conflent.  
 
Olivier Roig a relevé le fait que le Sydetom66 finançait 3 animations PIJ par an sur le thème du Textile 
et des DEEE. 
 
Il a été relevé qu’il serait difficile de créer une Donnerie par an, donc il a été statué que sur la Chapitre 
9 Recyclerie nous devions définir une action collaborative par an. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
Fait à PRADES, le 01 avril 2021. 
Le Vice-Président, 
J. MAURY. 
 

 
  
 
 


